
L’édito du président
C’est l’usage, le mois de janvier est le mois des vœux
et des bonnes résolutions.

Aussi, je ne dérogerai pas à la tradition et vous
souhaite le meilleur pour l’année à venir et le plein d’énergie
au service de nos associations.

L’année écoulée ne nous a guère épargnée, pressions constantes,
restrictions budgétaires, etc…

Nous ne sommes pas restés les bras ballants, nos mobilisations tant
collectives qu’individuelles ont prouvés notre résilience.

Dans ce monde de plus en plus incertain, ou les oiseaux de mauvaises
augures volent de plus en plus bas, nous devrons être encore plus
attentifs aux besoins qu’ils soient récurrents ou nouveaux, de tous nos
adhérents.

Nous allons dans nos territoires entrer dans une période électorale.
C’est le moment privilégié pour rencontrer tous les élus à venir, de leur
rappeler combien nos associations sont essentielles à la cohésion
sociale, à la citoyenneté et au développement économique local.

Il est aussi temps de leur rappeler que nous somme des faiseurs de bien
être, mais aussi pour certains d’entre nous, des employeurs, des
formateurs et des acteurs essentiels pour l’attractivité de nos territoires.

Là ou bien souvent les nouvelles technologies, IA, réseaux sociaux
envahissants, nous incitent malgré nous à l’isolationnisme. Nous
devrons relever tous les défis afin de favoriser le vivre ensemble et se
donner tous les moyens possibles pour continuer et développer nos
actions.

Là où le soumis aura tendance à baisser les yeux et ne voir que le bout
de ses chaussures, ensemble les audacieux verront peut-être au-delà
de l’horizon.

Jacky TEISSIER
Président de la fédération des Foyers Ruraux du Gard
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Challenge de la galette
Samedi 10 janvier la section Tennis de Table du Foyer rural de Saint Etienne de l’Olm a organisé une
rencontre amicale avec des joueurs des clubs de Saint Chaptes, Lédignan, Cruviers-Lascours et
Arpaillargues. Ce sont donc une trentaine de joueurs qui ont pu effectuer plusieurs parties tout au long
de la journée.

C’est dans une très bonne ambiance et un très bon esprit sportif que
tout le monde a joué avec tout le monde. Les débutants et les
joueurs plus expérimentés ont pu se confronter et les points ainsi
que les scores ont rapidement été remplacés par le plaisir de jouer.
 
En fin de journée les joueurs nous ont régalés avec un match entre
Saint Chaptes et Saint Etienne de l’Olm. Pour clôturer cette journée
la dégustation de la galette était bienvenue.

Le rendez-vous est pris pour 2027 !
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La vie du réseau

Le 19 avril, venez participer à “Saveurs et histoire de Lédignan à St Bénézet”, une balade facile (11 km),
alternant des paysages de vignes et de garrigue, organisée par le Comité Départemental du sport en
Milieu Rural et l’association ALASC de Lédignan dans le cadre du projet “Tours et Détours”.

Au départ de Lédignan, vous cheminerez à travers les vignes pour arriver au Mas de la Courme, où vous
ferez une petite pause gourmande. 
Vous suivrez ensuite les chemins de garrigue, pour aller au point culminant de la balade qui offrira une
vue sur la vallée du Gardon (pique-nique). Au retour, vous aurez droit à un point d'histoire dans le village
de St Bénézet avant de regagner Lédignan par les vignes.

>> Informations et inscriptions : 04 66 54 58 63 - 07 88 64 46 97.

Tours et Détours à Lédignan



Le Foyer Rural de la Région de Tornac, en convention avec la mairie
de Tornac, assure l’animation et la gestion de la bibliothèque
municipale.

Une centaine de lecteurs arpente régulièrement les différents
espaces : adultes, ados, enfants.
La bibliothèque travaille en collaboration avec la Direction du Livre
et de la Lecture (DLL).

Venez découvrir les lieux et rencontrer l’équipe de bénévoles qui
assure les permanences et l’animation.

Vous aussi adhérez au fan club !
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C’est quoi ?

La Trans’Occitane, c’est un grand projet culturel régional lancé par l’Union Régionale des Foyers Ruraux
d’Occitanie.
Son but : montrer que la parole est vivante dans nos villages, qu’elle relie les gens et fait battre le cœur de
nos territoires.
Le thème choisi cette année est : “La parole en mouvement”
Cela regroupe toutes les formes d’expression artistique où la parole bouge, s’incarne, se partage :

Théâtre, conte, lecture, chanson, poésie, slam,
Danse expressive, cirque, mime, expression corporelle,
Podcasts, webradios, vidéos,
Expositions, débats, rencontres, etc.

Bref, tout ce qui met la parole en action , tout ce qui fait parler, bouger, vibrer les gens !

Qui participe ?

La Trans’Occitane, c’est une aventure collective qui prend vie grâce aux foyers ruraux et aux associations
locales adhérentes.
Ce sont eux qui font exister le projet par leurs actions, leurs idées et leurs initiatives culturelles au cœur
des villages.
Chaque foyer ou association adhérente est invité·e à mettre en lumière ce qu’il ou elle réalise déjà :
une fête, un spectacle, une veillée, une lecture, un podcast, une animation de cirque, une danse
expressive, un atelier d’expression artistique…
Dès que cette action entre dans le thème “La parole en mouvement”, elle peut être proposée à la
fédération pour être labellisée “Trans’Occitane”.
La fédération, de son côté, a pour rôle de soutenir, valoriser et relier ces initiatives.
Elle peut aider à la communication, venir voir les actions sur le terrain, et les faire connaître dans le cadre
du projet régional.
Apposer le logo “Trans’Occitane” sur une affiche ou une communication, c’est faire reconnaître la valeur
culturelle et citoyenne de l’action locale.
Ce n’est pas un financement, mais une reconnaissance symbolique : cela montre que chaque initiative
locale contribue à un grand mouvement régional d’éducation populaire.

La Trans’Occitane des mots : les paroles en action



Utilisation du logo Trans’Occitane

Vous pouvez dès à présent apposer le logo Trans’Occitane sur vos supports de communication (affiches,
flyers, programmes, vidéos...), à condition que l’action soit labellisée.
Important : le logo ne doit pas apparaître avec les partenaires financiers ou institutionnels, mais comme
un label d’appartenance au projet régional. Il est téléchargeable en vecteur et de différentes couleurs sur
le site de l’Union régionale en bas de la page de la Trans’Occitane.
En participant, les foyers, les fédérations départementales, l’Union Régionale et la Confédération
Nationale avancent ensemble, unis dans un même élan : faire vivre la parole, la culture et la solidarité
partout en milieu rural.

Pourquoi c’est intéressant ?

Parce que chaque action locale, même petite, rejoint un grand projet collectif à l’échelle de toute
l’Occitanie.

Apposer le logo Trans’Occitane, c’est :

Montrer que votre association fait partie d’un grand mouvement commun,
Donner de la visibilité régionale à vos initiatives (elles pourront être mentionnées
dans les communications régionales),
Valoriser les bénévoles, les artistes et les acteurs culturels,
Montrer que les Foyers Ruraux sont vivants, unis et créatifs.

C’est une manière de dire :
“Chez nous aussi, la parole bouge, la culture vit et les gens se rassemblent.”

Groupe de classification Montants applicables
 à compter du 1  janvier 2026er

Groupe 1 1 848,42 € brut mensuel

Groupe 2 1 885,14 € brut mensuel

Groupe 3 1 997,87 € brut mensuel

Groupe 4 2 099,37 € brut mensuel

Groupe 5 2 333,99 € brut mensuel

Groupe 6 2 865,97 € brut mensuel

Groupe 7 40 597,94 € brut annuel

Groupe 8 46 833,81 € brut annuel

Nouveau montant du smic au 1  janvier 2026 er

Le Smic applicable au 1  janvier 2026 augmente de 1,18% soit un Smic horaire qui passe à 12,02 € (au lieu
de 11,88 € bruts horaires en 2025) et donc un Smic mensuel brut de 1823,03 € (au lieu de 1801,80 € en
2025) pour un temps plein.
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Évolution des minimas conventionnels au 01/01/26

Branche Éclat :
Valeur V1: 7,23 €
Valeur V2: 6,81 €

Branche sport :
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Ressources humaines : évolution au 01/01/26

Pour les groupes 7 et 8, à
temps plein, le salaire annuel
brut de référence pour une
année complète ne peut pas
être inférieur à ces montants.

>> Pour plus d’informations : contactez Nathalie, 04 66 81 78 58 / fdfr.30@mouvement-rural.org



 Infos pratiques :
À partir de 19h
Salle du Foyer Rural de Tornac.
Entrée gratuite et ouverte à tous
Buvette & petite restauration sur place

Le samedi 7 février, le Foyer Rural de la Région de Tornac vous
invite à sa soirée Disco/80’s.
Disco, funk et tubes mythiques au rendez-vous.
Venez danser sur les plus grands tubes des années 80 et Disco !
Nostalgie, partage, amusement, ambiance rétro et bonne
humeur garanties.

On sort les paillettes, les pattes d’eph’ et les boules
à facettes à Tornac !

L’agenda du réseau
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Régulièrement, le Foyers Rural de Vallabrègues organise des
après-midi jeux de société.

Après celui du 24 janvier dernier, rendez-vous le 21 février de 14h
à 16h dans la salle EVS du Foyer Rural.

>> Gratuit et ouvert à tous.

Après-midi jeux de société à Vallabrègues

Les Copains d'Accords fête la chandeleur le
02 février en organisant une soirée "crêpes
party" au sein de leur association l’AMLC
(Atelier Musical & Loisirs Compsois) dans la
salle polyvalente de Comps.

"Crêpes party" à Comps

Depuis le 5 janvier, Temps Libre anime un nouvel espace : le Tiers Co’.
Un lieu vivant où se croisent boutique solidaire, télétravailleurs, professionnels,
espace commercial et ateliers créatifs au 5, les Gousats à Saint-Geniés de
Malgoirés.

La boutique “les Frusques de Carole” y a donc déménagé pour s’agrandir.
Grâce à un nouvel aménagement, l’équipe de bénévoles est heureuse de vous
proposer :

Un rayon enfant de 0 à 6 ans pour accompagner les familles et offrir des
vêtements de seconde main soigneusement choisis, à prix accessible et
de qualité ;
Un café solidaire : sur les horaires d’ouverture de la boutique, le café sera
un endroit pour se rencontrer, échanger et partager un moment doux. Cet
espace permettra de faire vivre ensemble la vie locale.

Venez les rencontre au Tiers Co’ !

Un nouveau lieu pour les animations de Temps Libre



Depuis 2018, le FDVA (Fonds pour le développement de la vie associative)
finance le fonctionnement ou les projets innovants des associations. Ce
financement s’adresse essentiellement aux petites et moyennes
associations, tous secteurs confondus (y compris associations sportives).

Les demandes de subvention doivent être UNIQUEMENT déposées sur
"le Compte Asso".
Elles sont instruites par les services départementaux et le service régional
à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de la région Occitanie.

Fonds pour le Développement de la Vie Associative 2 

Voici 3 appels à projet (AAP) pour les structures relevant de l'ESS (Economie Sociale et Solidaire) :

Le concours de la Fondation La France s’engage
Dates de candidature : du 6 au 29 janvier 2026 
Vous portez un projet social, solidaire ou citoyen à fort impact ? Vous faites bouger les lignes sur votre
territoire et souhaitez étendre votre action à plus grande échelle ? La Fondation La France s’engage ouvre
son concours 2026 pour repérer et accompagner les projets d’innovation sociale et environnementale à
fort impact. L’appel s’adresse aux structures de l’économie sociale et solidaire souhaitant changer
d’échelle, essaimer leur modèle ou renforcer leur impact territorial. 

L’appel à projets 2026 de la Fondation d’Entreprise Michelin 
Dates de candidature : du 1er novembre 2025 au 31 janvier 2026
La Fondation d’Entreprise Michelin soutient des projets d’intérêt général qui améliorent concrètement la vie
des personnes et des territoires. L’appel à projets 2026 est ouvert aux projets dont les thématiques sont :
mobilités durables, métiers pour le futur, inclusion et égalité des chances, et initiatives régionales

Les Prix de l'Inspiration en ESS de la Fondation Crédit Coopératif 
Dates de candidature : du 16 décembre au 2 février 2026 
Depuis 1983, les Prix de l’Inspiration en ESS permettent de soutenir chaque année une soixantaine de projets
partout en France. 
Ouvert à toutes les structures de l'ESS au sens de la loi du 31 juillet 2014, le concours récompense des projets
de territoire œuvrant pour l’intérêt général et dans des secteurs aussi variés que la culture, l'emploi,
l'éducation, l'écologie, la santé, la citoyenneté, l'inclusion, ou la promotion de l’ESS. 
Pour la période 2023 – 2027, les Prix de l’Inspiration en ESS soutiennent et valorisent des projets locaux en
phase d’amorçage ou de réalisation. Ceux-ci doivent présenter une portée sociale et environnementale.
L'objectif est de préciser la contribution du projet aux Objectifs de Développement Durable fixés par les
Nations Unies. 

>> Plus d’informations et liens vers les AAP :
www.harmonie-mutuelle.fr/ess/a-propos/actualites/a-ne-pas-manquer-janvier-appels-a-projets-
eligibles-aux-structures-less#1

Autour des assos
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Appels à projets éligibles aux structures de l’ESS

L'appel à projet FDVA2 2026 est ouvert jusqu'au 3 mars 17h.
Vous trouverez les informations relatives à la campagne en suivant le lien ci-dessous :
www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Politique-de-la-Ville/Appels-a-projets-2026

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://www.harmonie-mutuelle.fr/ess/a-propos/actualites/a-ne-pas-manquer-janvier-appels-a-projets-eligibles-aux-structures-less#1
https://www.harmonie-mutuelle.fr/ess/a-propos/actualites/a-ne-pas-manquer-janvier-appels-a-projets-eligibles-aux-structures-less#1
https://www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Politique-de-la-Ville/Appels-a-projets-2026
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Le Conseil départemental du Gard, la Caisse d’allocations familiales, la Mutualité sociale agricole du
Languedoc ainsi que le Service Jeunesse, Engagement et Sports (SDJES) de l’Éducation nationale
proposent conjointement chaque année un appel à projets jeunes destiné à soutenir les initiatives sur le
territoire.
Celui-ci a pour objectif de promouvoir des projets, des actions et/ou des démarches répondant à des
besoins spécifiques des jeunes et notamment des adolescents.

L’appel à projets s’adresse à des jeunes résidant dans le Gard et âgés de 11 à 26 ans révolus.
Le projet peut être réalisé, soit individuellement, soit par un groupe de 2 à 15 jeunes. La démarche peut
être accompagnée par une structure (centre social, maison des jeunes et de la culture, foyer rural,
association…). Le critère principal de sélection : le projet doit être à l’initiative des jeunes !

L’appel à projets jeunes 2026

Les projets se référant aux champs d’actions suivants pourront être
financés :

La citoyenneté, la promotion des valeurs de la République
(notamment la laïcité) et la lutte contre les violences et les
discriminations ;
L’animation locale (amélioration du cadre de vie, solidarité de
voisinage, protection de l’environnement, lien intergénérationnel
et interculturel) ;
L’engagement bénévole ;
La solidarité internationale ;
La mobilité ;
La culture et les sports (ex : montage d’une pièce de théâtre),
sous réserve que les jeunes s’inscrivent dans une véritable
démarche en assurant la conception et la mise en œuvre du dit
projet ;
La prévention par les jeunes et pour les jeunes sur la santé, le
bien-être…

>> Date limite le 03 mars. Pour accéder au dossier :
demarches.adullact.org/commencer/projets-jeunes

“Chantier-Loisirs” est un dispositif de la Caf du Gard qui permet à un groupe de jeunes, filles ou garçons,
de donner vie à un projet de loisirs en contrepartie d'une action d'utilité sociale, de nature citoyenne ou
solidaire. Il favorise une démarche éducative positionnant le jeune comme acteur de ses loisirs et de son
territoire de vie.

Le dossier de candidature et le cahier des charges sont disponibles sur caf.fr :
www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-gard/partenaires-locaux/appel-projets/appel-
projets-chantiers-loisirs-jeunes

Appel à projets "Chantiers Loisirs Jeunes" 2026

Le Département du Gard soutient à travers cet appel à projet (AAP) des initiatives portées par des
collectivités et/ou des associations du tourisme et/ou du social afin de proposer des actions favorisant des
séjours touristiques adaptés aux gardoises et gardois en difficulté.

Outre permettre aux plus démunis d'accéder à des séjours, le Département du Gard souhaite que nos
populations gardoises connaissent mieux nos vastes richesses, qu'elles soient patrimoniales, culturelles,
historiques, traditionnelles, gastronomiques, paysagères... et deviennent à leur tour des ambassadeurs de
nos territoires.

>> Pour télécharger l’AAP :
www.gard.fr/fileadmin/medias/Actualites/2026/3099_1_AAP_TSSD_REGLEMENT_09.01.2026__1_.pdf
Date limite : 11 février 2026.

Appel à projet Tourisme Social Solidaire et Durable 2026

https://demarches.adullact.org/commencer/projets-jeunes
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-gard/partenaires-locaux/appel-projets/appel-projets-chantiers-loisirs-jeunes
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-gard/partenaires-locaux/appel-projets/appel-projets-chantiers-loisirs-jeunes
https://www.gard.fr/fileadmin/medias/Actualites/2026/3099_1_AAP_TSSD_REGLEMENT_09.01.2026__1_.pdf
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En 2024, le Conseil départemental du Gard a adopté son premier Schéma départemental de l’économie
sociale et solidaire. Sa mesure phare est de “soutenir l’émergence de projets de coopération au travers
d’appels à communs territorialisés”.

Il s’agit d’un appel aux acteurs locaux de l’ESS pour créer collectivement des projets coopératifs,
accessibles et appropriables par toutes et tous (dits communs) qui s’appuient sur les besoins et
ressources d’un territoire à l’échelle d’un quartier, d’un village ou du département dans sa globalité.
L’appel à communs vise à passer du modèle des appels à projets, qui limitait les possibilités
d’expérimentation, à un modèle plus ouvert.

En mars 2025, l’Appel à communs et son fonctionnement au travers de la plateforme numérique des
communs gardois a été lancé.

L'appel à communs (AAC) revient pour une nouvelle campagne !
Pour tout savoir sur cet AAC, découvrir les projets existants et déposer le vôtre, rendez-vous sur la
plateforme numérique Gard centrale (gard-centrale.gard.fr), et participez à l'une des 5 rencontres
organisées sur le département. 
Deux rencontres ont déjà eu lieu les 22 et 23 janvier derniers mais vous pouvez participez aux suivantes :

Lundi 9 février 2026 à Pont Saint Esprit (Musée laïque d'Arts sacrés, 2 Rue Saint-Jacques, 30130 Pont-
Saint-Esprit)
Jeudi 12 février 2026 à Beaucaire (Booster 3.0, 16 Bis Rue Roger Salengro, 30300 Beaucaire)
Vendredi 13 février 2026 à Sauve (Maison des enfants extraordinaires, 1 Chemin des Garennes, 30610
Sauve)

Informations sur ces journées :
>> Au programme :
MATIN (9h-12h15)

Qu'est-ce qu'un commun ? Animations ludiques pour explorer cette notion
Présentation de l'appel à communs par le Conseil départemental
Témoignages de porteurs/porteuses de projets de communs labellisés "Communs gardois" en 2025

 
APRÈS-MIDI (13h30-17h) - ordinateur conseillé

Ateliers d'accompagnement à la réponse à l'appel à communs
Ateliers de libération de communs

>> Possibilité de participer à la journée ou demi-journée. Repas tiré du sac.
>> Pour s’inscrire : gard-centrale.gard.fr/?Inscription-Rencontre-communs-2025

Participez aux “Rencontres des Communs”

Dans le cadre de la déclinaison départementale de la convention nationale de partenariat entre l'Ordre
National du Mérite et l'Association des Maires de France, nous vous informons du lancement de la
procédure annuelle des Prix du Civisme .

Ces prix ont pour objet de récompenser et de mettre à l'honneur des jeunes de moins de 18 ans, à titre
individuel ou collectif, qui se sont distingués par leur engagement citoyen, leur sens du civisme, leur
comportement exemplaire, ou par des actions remarquables au service de l'intérêt général, menées
notamment dans le cadre communal, associatif ou scolaire.

>> Pour plus d’information ou obtenir le dossier de candidature, contactez nous :
04 66 81 78 58 / fdfr.30@mouvement-rural.org

Le prix du civisme pour la jeunesse

http://gard-centrale.gard.fr/
https://gard-centrale.gard.fr/?Inscription-Rencontre-communs-2025

